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Le micro-réseau mono-utilisateur: circuit-court le plus populaire

Un micro-réseau est un système électrique comprenant une ou plusieurs charges, ainsi qu'une 
ou plusieurs sources d'énergie distribuées, fonctionnant en parallèle avec le réseau électrique
principal.

Le micro-réseau mono-
utilisateur
1. Légal
2. Rendu populaire avec les 

panneaux photovoltaïques et 
les batteries

3. Possibilité d’avoir un micro-
réseau complètement 
déconnecté de la grille.

Utility grid Meter Single legal entity
(e.g. a household, a 
company)

Electrical energy 
source(s) & load(s)



Le micro-réseau multi-
utilisateur.

Utility grid Money paid for 
energy and  
transmission/
distribution 
and  tariffs only
based on this
meter

Several legal entities. 
Submetering

Electrical 
energy 

source(s) 
and/or load(s)

Electrical 
energy 

source(s) 
and/or load(s) 1. Le cadre réglementaire 

peut ne pas permettre la 
création de micro-réseaux 
multi-utilisateurs. 

2. Souvent plus rentable que 
le micro-réseau mono-
utilisateur (Raisons: (i) une 
économie d’échelle en 
termes de génération et de 
stockage est possible (ii) il 
est plus facile d’obtenir un
taux d’autoconsommation 
plus élevé au niveau d’un
réseau multi-utilisateurs).



Une taxonomie pour les modèles de circuits-courts pour 
la fourniture d’électricité
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2. Multi-user

4. Power 
generation
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storage
anywhere
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Electric 
Vehicles (EVs) 

No Electric 
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5. Users
close to 
each other

Mobile storage
device

1. Single-user

Single-user 

3. Power 
generation
and/or 
storage close 
to the user  

Multi-user 

6. Users
located
anywhere

Vehicules to 
Grid (V2G)

Not V2G

7. Car not always
charged at home

8. Car 
discharging
only at home

9. Car as a 
substitute for the 
utility grid

10. Delivery of 
electricity with
storage devices

11. Storage devices
as a substitute for
the transmission gridPlus à https://orbi.uliege.be/handle/2268/205035
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Consumption in the energy community, 
as seen from the market

La communauté d’énergie renouvelable 
(CER) au sens du décret est le modèle 5

1. Peut être très utile pour intégrer les énergies 
renouvelables dans les réseaux de 
distribution car cela permet de mieux assurer 
localement un « équilibre » entre production 
et consommation.

2. Le GRD pourrait envoyer ses contraintes 
réseau à la communauté qui se chargerait de 
les respecter en modulant la charge ou la 
génération. 

3. Difficulté d’avoir une CER déconnectée du 
réseau. 

4. Plus de facilité de créer une CER qu’un micro-
réseau multi-utilisateurs. 



• Implémentation de ce concept 
des communautés d’énergie 
renouvelable a nécessité la 
modification de trois décrets. 



• Les sources de production 
au sein de la communauté 
devront être des sources 
renouvelables ou 
éventuellement de la 
cogénération de qualité. 

• On introduit la notion 
d’autoconsommation 
collective période de 
marché par période de 
marché.

• Nécessité d’avoir un 
compteur intelligent pour 
participer à cette 
communauté.



• Les grandes entreprises ne 
peuvent pas participer à 
ces communautés 
d’énergie.

• Nécessaire pour éviter aux 
yeux de l’Europe un 
problème d’aides d’Etat.



• Une demande doit être 
introduite auprès de la 
CWAPE pour devenir une 
CER.

• Procédure d’octroi assez 
légère (surtout au vu de la 
procédure décrite dans les 
premières versions du 
décret).



• Les communautés 
d’énergie renouvelable 
peuvent obtenir un tarif de 
distribution avantageux si 
elles ont un haut taux 
d’autoconsommation 
collective. 



• Le décret introduit la 
notion de responsable de 
gestion de la communauté 
d’énergie renouvelable. 
C’est le « syndic » de la 
communauté.

• Beaucoup d’acteurs du 
secteur de l’électricité vont 
se positionner dans ce rôle 
de gestionnaire de 
communauté. 


